
Qu’est-ce qui oppose Charles Batteux et Emmanuel Kant ? 

Charles Batteux et Emmanuel Kant ont des visions de l'esthétique et de la beauté qui, bien qu'elles aient certaines 

similitudes, sont aussi profondément différentes sur plusieurs points essentiels. Voici les principales oppositions 

entre leurs conceptions du beau : 

1. La conception de l’imitation : 

• Charles Batteux :  

Batteux s'inspire de la tradition aristotélicienne de la mimesis, où la beauté des arts est 

fondamentalement liée à l'imitation de la nature. Pour Batteux, les arts (qu'ils soient visuels, littéraires 

ou musicaux) ont pour but d'imiter la nature d’une manière idéalisée. Il insiste sur la capacité de l'art à 

reproduire des formes naturelles et à représenter la réalité, tout en la sublimant. 

• Emmanuel Kant : 

Kant, de son côté, s’éloigne de cette notion d’imitation. Pour lui, le beau n’est pas une imitation de la 

nature, mais une expérience esthétique désintéressée qui ne dépend pas d'une simple reproduction de la 

réalité. Le jugement esthétique chez Kant est fondé sur l'harmonie de la forme plutôt que sur la 

représentation fidèle de la nature. La beauté provient de la façon dont les éléments sont agencés de 

manière harmonieuse, ce qui peut même s'appliquer à des objets ou des œuvres qui ne représentent rien 

de concret ou de naturel. 

2. Le rôle de l’imagination et du jugement esthétique : 

• Charles Batteux : 

Chez Batteux, l'accent est mis sur la capacité des arts à reproduire les effets de la nature à travers les 

formes sensibles. L’artiste doit suivre des règles et des principes d’ordre pour produire de la beauté, ce 

qui reflète l'idée classique que le beau est une manifestation de l’harmonie et de l’équilibre. 

• Emmanuel Kant : 

Kant, quant à lui, insiste sur le rôle du jugement esthétique subjectif, où la beauté est perçue non pas en 

fonction de règles préétablies, mais comme une expérience individuelle qui provoque un sentiment de 

plaisir pur. Pour Kant, le jugement esthétique ne dépend pas d’un critère objectif, mais d’une réponse 

émotionnelle et intellectuelle qui, bien que subjective, prétend être universellement valide. Il s'agit d'une 

forme de "jugement libre", où l'esprit, par l’imagination, trouve une harmonie désintéressée dans les 

objets ou les œuvres. 

3. Le but de l'art et le rapport à la finalité : 

• Charles Batteux : 

Batteux considère que les arts doivent imiter la nature sous des formes idéalisées, et qu’ils ont un but de 

plaisir esthétique et d’éducation morale. L'art, pour lui, a une finalité bien définie : il doit représenter ce 

qui est beau et élever l'âme en instruisant, tout en étant fidèle à des principes classiques. 

• Emmanuel Kant : 

Kant, par contre, distingue le beau de l’utile. Selon lui, l'art n’a pas de finalité pratique. La beauté n’a 

pas de but utilitaire ou moral explicite, et l'expérience esthétique est complètement désintéressée. Le but 

de l'art est de procurer une expérience esthétique pure et de favoriser un jugement indépendant de tout 

intérêt personnel. Pour Kant, la beauté est une fin en soi, elle n'a pas à servir de fonction morale ou 

d’éducation directe. 

4. La conception de l’universalité du jugement esthétique : 

• Charles Batteux : 

Batteux croit en une certaine universalité dans l'appréciation du beau, mais il la relie à des principes 

communs d’imitation et de représentation harmonieuse. L'art est universel dans la mesure où il s'appuie 

sur des modèles classiques que tout le monde peut reconnaître et apprécier (les règles d’harmonie, 

d’équilibre et d’idéalisation de la nature). 



• Emmanuel Kant : 

Kant, bien qu'il accepte que les jugements esthétiques aient une prétention à l’universalité, considère 

que la beauté n'est pas basée sur une règle objective, mais sur une expérience subjective partagée par 

tous les individus. La beauté, selon lui, est liée à un jugement libre, mais il suppose que ce jugement 

peut être commun à tous, puisque tout le monde peut, en théorie, éprouver la même harmonie 

esthétique, même si les raisons derrière ce jugement sont subjectives et non basées sur des critères 

définis. 

 

En résumé : 

• Batteux met l’accent sur l’imitation de la nature et sur une vision classique et pédagogique de la beauté, 

liée à la représentation et à l’harmonie des formes. 

• Kant, quant à lui, révolutionne la pensée esthétique en faisant de la beauté une expérience subjective et 

désintéressée, fondée sur l’harmonie des formes sans nécessiter une imitation fidèle de la nature ou une 

finalité morale ou pratique. 

Ainsi, la grande opposition entre Batteux et Kant réside dans le rapport à la nature et à l’imitation, à la finalité de 

l’art, et à l’universalité du jugement esthétique : pour Batteux, l’art doit imiter la nature dans une forme idéalisée, 

tandis que pour Kant, l’art se distingue par sa capacité à procurer une expérience esthétique libre et désintéressée, 

basée sur l’harmonie pure. 

 

 

 


